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Le CICR cherche des delegues

Vu 1'extension des points chauds dans le

monde, le CICR se preoccupe de pouvoir
compter en tout temps sur un effectif
süffisant de personnes ayant subi la

formation requise et susceptibles de

repondre ä son appel pour accomplir des

missions de plus ou moms longue duree
dans les pays affectes par les conflits. On
sait que ces missions ne sont pas sans

danger.

Les activites du CICR consistent

- ä assurer une protection aux personnes
tombees au pouvoir de leurs adversaires:
visites de prisons, de camps, de

territoires occupes (delegues-visiteurs et

delegues-terrain);

- a rechercher les disparus et ä retablir le

contact entre les membres des families
dispersees par les conflits (delegues de

l'Agence centrale de recherches);

- ä organiser des operations de secours
materiels aux populations privees des

possibilites normales de se ravitailler
delegues-secours);

- ä donner aux infrastructures medicales
des pays en guerre I'appui necessaire

pour faire face aux besoins des blesses et
des malades (medectns et infirmieres).

Ces interventions, qui peuvent prendre une
extension considerable, necessitent

egalement la collaboration de personnel
administratif et logistique competent,
d'Operateurs radio, de chefs de pares
automobiles, etc. Les candidats ä la

fonction de delegue ou ä d'autres types de

collaboration doivent avoir entre 23 et 55
ans, avoir beneficie d'une formation
professionnelle ou universitäre, maitriser
le frangais et 1'anglais, eventuellement
l'espagnol, etre de nationality suisse. On
leur demande les qualites de caractere
requises: serieux, stabilite, sens de

l'humain, capacite de s'adapter ä des

civilisations et cultures non europeennes,
prudence et discretion, motivation pour la
täche delicate qu'ils auront ä assumer.
Pour une premiere mission, on souhaite

que les candidats puissent se mettre ä

disposition pour toute une annee.

Pour tous renseignements, s'adresser au
CICR, Service des delegations, avenue de

la Paix 17, Geneve.

Entretien avec un aiicien delegue du CICR
Afin de presenter sous un jour plus vivant
la vie, les täches et le travail d'un delegue
du CICR, nous avons ehoisi d'aller «puiser
ä la source». La Croix-Rouge suisse

compte, en effet, parmi ses collaborateurs
un ancien delegue du CICR, M.
A. Weber, actif aujourd'hui au Service
social et des secours. Notre collaboratrice
lui a pose un certain nombre de questions,
et e'est cette entrevue que nous avons
choisi de publier dans les lignes qui sui-
vent. La redaction

Monsieur, quelles sont vos fonctions
actuelles au sein de la CRS?
Je travaille ä des presets d'assistance ä

l'etranger, surtout pour les pays d'Asie et

d'Afrique II s'agit avant tout de pro|ets
d'assistance alimentaire et medicale et,
dans certains cas, de pro|ets ä la
reconstruction Mon travail tait partie inherente
des activites du Service social et des

secours de la Croix-Rouge suisse.

Comment devient-on delegue du CICR?
Quelles sont les conditions prealables?
Je pense qu'il n'y a pas de cntcres absolus.
Toutefois, d'apres les reglements en

vigueur, le CICR pretere, pour les postes
de delegue, engager des personnes ayant
fait des etudes universitaires et ägees de
25 ans au minimum. En ce qui me
concerne, j'ai fait une maturite commer-
ciale, ensuite |'ai travaille pendant une
annee dans un bureau de gestion immobilere,

puis |'ai entrepns des etudes de

sociologie et ai obtenu une licence, enfin,
l'ai fait un diplöme d'anglais.

Qu'est-ce qui vous a done pousse
ä devenir delegue du CICR?
Je cherchais une activite a caractere
humanitaire et ä but non commercial Au
cours de mes etudes, des amis m'ont parle
des possibilites qu'otfrait dans ce domaine
une activite de delegue du CICR; |'ai
ecrit, ai ete convoque; six mois plus tard,
on m'a invite ä suivre un cours de formation

(celui-ci n'a lieu qu'une ou deux fois

par an) ä Cartigny, pres de Geneve.

Quelles ont ete vos differentes missions, et
laquelle d'entre elles vous a, ä votre avis,
le plus profondement marque?
J'ai commence ä faire une tres longue mission

en Indochine, entre 1971 et 1975,
plus precisement au Vietnam du Sud et
dans les pays environnants: Thailandc,
Philippines, Malaisie. Ensuite, i'ai tait une
breve mission pour le Haut Commissariat
des Nations Unies pour les rcfugies dans le

Pacifique, le problcme des retugies s'etant
pose de fagon tres aigue apres la fin du
contlit en Indochine. Ensuite, je suis
revenu au CICR, ai travaille un mois au
siege, ä Geneve, puis ai ete envoye en
Angola Comme les hostihtes dans ce pays
arrivaient ä leur terme, nous y avons
surtout etc engages dans des programmes
medicaux et d'assistance aux personnes
deplacecs. Puis, dans le deuxieme
semestre de 1976, j'ai ete transfere au
Liban oü je suis reste jusqu'ä cette annec.
Humainement, je dois reconnaitre que ma
mission au Vietnam a ete la plus mar-
quante, de par l'histoire de la guerre, de

par les moyens de destruction utilises, de

par l'attitude stoique du peuple devant les

souttrances endurees. La mission au

Liban, quant ä eile, nous a mieux montre
ce dont 1'homme etait capable en matiere
de violence quasiment individuelle

Vous avez douc travaille pendant pres de

sept ans en qualite de delegue du CICR.
Quel en a ete le bilan pour vous?
Sur le plan professionnel, j'ai certame-
ment acquis une bonne dose de souplesse

grace au travail et aux täches qui nous ont
ete impartis. En effet, vu les circonstances,
un delegue ne saurait travailler selon les

memes cntercs qu'en Europe. II doit pouvoir

taire face ä des situations sans cesse

changeantes, etre disponible vingt-quatre
heures sur vingt-quatrc. Sur le plan
humain, il y a tous les rcsultats psychologi-
ques et moraux auxquels |e suis arrive. Je

puis dire que je ne suis plus le meme
homme apres ces sept annees passees dans
les pays du tiers monde, dans des pays en

guerre. Chaque delegue qui a ainsi
effectue des missions pendant de longues
annees ne verra plus les choses de la meme
fagon ä son retour en Suisse. Parce qu'il
aura vu que des personnes qui vivent dans
des conditions de souffrance et de pau-
vrete extremes arrivent ä survivre, et sou-
vent relativement bien, en conservant une
certaine joie de vivre, un certain detache-
ment du malheur, des horreurs qui les

entourent. Cela pourrait servir d'excmple
ä plusieurs d'entre nous. On comprend
mieux combien il est vain de se faire des

15



Aii premier plan, noire actuel collaborateur du Service social et des secours de la CRS,
M. A. Weber, ancien delegue du CICR. Cette photo a ete prise lors d'une reunion con-
cernant I'Afrique australe. Photo J. Zbmden

soucis, d'etre sous pression pour des futi-
lites, pour des tracas professionnels, com-
bien aussi nous avons de peine ä atteindre
la serenite, alors que, paradoxalcment,
dans ces pays, les gens connaissent sinon la

joie de vivre, du moins une paix inte-
rieure.

Qu'est-ce qui caracterise, en fait,
ce travail de mission?

L'amplcur et la complexity des problemes
humanitaires. Comme je l'ai dit plus haut,
il faut etre disponible non seulement
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, mais
encore la nuit comme le jour et sept jours
sur sept. Le travail doit etre fait. II est
evident que dans des conditions de crise, il
serait tout bonnement impossible de tra-
vailler selon des horaires fixes ou regu-
liers. 11 m'est arrive de travailler dix-huit,
voire vingt heures d'affilee.

Quels sont les problemes les plus courants
pouvant se poser ä un delegue sur place?
Sans conteste, l'application de nos prin-
cipcs de neutrality et d'impartialite, ainsi

que leur acceptation par l'entourage, c'est-
a-dire par les interlocuteurs au niveau des
autorites tant centrales que locales, au
niveau des victimcs — prisonniers de

guerre ou politiqucs, par exemple — voire
des refugies. Dans de nombreux conflits, il
y a un enjeu psychologique important et
en tout temps, il y a des tentatives ema-
nant des deux parties au conflit pour s'at-
tircr les faveurs du delegue du CICR, ce
qui ne saurait, bien entcndu, etre tolcre.
Mais, si un delegue y met suffisamment de

doigte et fait la preuve de la justesse de ses

decisions et de son attitude, de son integrity

et de son impartiality, il ne tardera
pas ä etre estime. C'est la une mission
delicate, car le delegue risque fort d'etre
constamment «tirailie». Ainsi, s'il se rend

dans un etablissement penitentiaire, le

simple fait d'etre trop aimable soit avec les

autorites, soit avec un prisonnier, peut
eveiller des susceptibilites et etre mal intcr-
prete par les uns ou par les autres. Comme
de nos jours, les conflits internationaux
tendent ä ceder la place aux confrontations
internes, l'applicabilite des Conventions
de Geneve, en particulier de la troisieme
concernant les prisonniers de guerre, est
de plus en plus remise en question. Dans
certains cas, seule la conviction morale du

delegue du CICR, son attitude et ses

efforts personnels arriveront ä faire
accepter les principes humanitaires les

plus elementaires.

En ce qui concerne vos visites ä des

prisons ou des camps de prisonniers, ne

croyez-vous pas qu'elles elaient souvent
«preparees» et qu'elles passaient, en

quelque sorte, ä cöte du but?
II est certain que ce genre de visite est tou-
jours prepare. Mais c'est la un aspect
positif. En effet, les autorites penitentiaries

en profitent pour faire nettoyer ou
reparer les cellules ou les baraques, pour
ameliorer la qualite de la nourriture, des

conditions d'incarceration. Cela ne peut
faire que du bien. Mais nous avons le

grand privilege de l'entretien sans temoin
avec les prisonniers1, et nous n'acceptons
de nous rendre ä un endroit que s'il nous
est accorde. Nous avons done toute
latitude de nous entretenir avec les detenus et
d'obtenir les renscignemcnts que nous
desirons. Dans les camps, tout se sait. Si

un prisonnier a ete maltraite ou assassine.

nous le saurons lors d'une prochaine visite
dans l'etablissement en question et pour-
rons alors prendre les mesures qui s'impo-
sent. En ce qui concerne les menaces ou
les represailles operees ä l'encontre des

detenus qui se seraient entretenus avec
nous, nous arriverions au bout d'un certain

temps ä les deceler, meme si les
prisonniers avaient ete evacues.
II est vrai, bien sür, que le CICR est

encore loin d'avoir acces ä tous les lieux de
detention.
Pour ce qui est de «passer ä cote du but»,
je nc le crois vraiment pas. Comme, dans
bien des cas, nous nous occupons d'oppo-
sants au regime, c'est-ä-dire de prisonniers
politiques, la population met toujours
beaucoup d'espoir dans ce genre de

visites, soit parce qu'elle desire obtenir des

nouvelles, soit parce qu'elle espere une
amelioration des conditions de detention.

Que pouvez-vous dire sur les interventions
medicales du CICR?
II est assez rare que le CICR intervienne
directement dans les camps de prisonniers
avec des equipes medicales. Notre
assistance porte le plus souvent sur la livraison
de medicaments ou d'instruments medi-
caux. Les camps sont en general geres par
l'armee et, par consequent, des medecins
militaries y sont affectes. II y a, bien sür,
quelques cas oil le CICR a dü se charger
de l'assistance mcdicale directe aux
prisonniers, mais je n'ai, moi-meme, jamais
assiste ä ce genre de missions.

Combien de temps duraient, en moyenne,
vos missions de delegue?
C'etait tres variable. En general, les

contrats que dclivre le CICR pour ce

genre de missions sont d'une duree qui
oscille entre six mois et une annee. Sauf

quelques rares cas, il n'est pas indique
d'envoyer un delegue pour deux ou trois
mois, car il faut tout de meme un certain
temps d'adaptation. Personnellement, je
trouve qu'une annee est un minimum pour
s'integrer tout ä fait dans le pays, pour
saisir la mentalite ambiante et comprendre
les gens, et, en cas de toute premiere
mission, pour saisir les mecanismes du travail.

Laquelle de vos missions avez-vous
trouvee la plus difficile?
Sans conteste, celle que j'ai effectuee au
Liban pendant une annee et demie. Pour-
quoi? Parce que le Liban est un petit pays,
que les autorites au pouvoir s'etaient pra-
tiquement effondrees, nous avons ete

amenes ä proceder ä des operations tres
importantes. Un bateau a ete affrete, plu-
sicurs avions faisaient la navette des

secours. Le simple fait de devoir obtenir
un cessez-le-feu pour pouvoir decharger
les secours presentait dejä des difficultes
enormes. Vcnait en outre le phenomene
que des autorites spontanees et locales
s'etaient substitutes ä l'Etat - le plus
souvent des groupes de combattants; nous
collaborions tres etroitement avec la

population, les t'onctionnaires encore en
place n'etant plus en mesure de faciliter
nos operations.
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Un delegue du CICR entretient-il des

contacts reguliere avec Geneve pendant
ses missions?
Oui, c'est la une condition essentielle. Le
cahier de charges du delegue mentionne
expressement qu'il faut que le siege soit
tres regulierendem informe au moyen de

rapports d'activites ou de notes. Lorsque
d'importantes decisions de principe ou
d'ordre diplomatique doivent etre prises,
le delegue doit consulter le siege et, au
besoin, un delegue general se rendra sur
place afin de negocier avec les autorites.
Bien sür. dans des cas d'urgence et lors-
qu'on est directement pris dans le feu de
Taction, il faut prendre les decisions

qu'impose le bon sens. En outre, en

periode de crise, le CICR täche toujours
de mettre sur pied un Systeme de
communications par radio, dans la mesure, bien
sür, oü il obtient Taccord des parties
concernees. Cette technique permet de

transmettrc quotidienncment, voire plu-
sieurs fois par jour, les donnees essentielles

ä Geneve, et cela sous forme de

telex, ainsi que d'obtenir la reponse du

siege par le meme canal.

Pourquoi avoir decide de quitter votre
emploi de delegue du CICR et de vous
faire engager ä la Croix-Rouge suisse?

Par mes absences prolongees ü 1'etranger,
je sentais que j'etais en train de m'eloigner
de plus en plus de la Suisse, de sa faqon de

penser, de son mode de vie. Etant donne

que dans les missions, le delegue est cons-
tamment confronte aux memes problemes,
ä savoir Tapplicabilite des Conventions de

Geneve, les difficultes liees ä l'organisa-
tion d'une delegation, la mise sur pied des

operations de secours, je me suis dit qu'il
me serait utile d'elargir quelque peu mes
horizons et de me retrouver «ä Tautre
bout» de la chaine, c'est-a-dire dans une
societe nationale, ce qui me permettrait en

Le CICR est une organisation privee
suisse ä vocation internationale. Son

action s'exerce principalement dans les

pays oü sevit la guerre. Ses interventions
se fondent sur les Conventions de Geneve
de 1949. II intervient egalement en temps
de paix dans les pays oü il peut avoir acces

aux detenus politiques.
II n'est done pas Oriente vers Taide aux

pays en voie de developpement, ni vers
des actions d'assistance ä long terme. Son

activite peut s'exercer aussi bien en

Europe et dans les autres pays occiden-
taux que dans les pays d'outre-mer, oü se

produisent des situations de conflits armes
ou de tensions internes.

Les delegues exercent leurs activites
principalement dans les domaines suivants:

• delegues-visiteurs: visites de lieux de
detention, interventions aupres dc l'au-

meme temps de rester dans une sphere qui
m'etait dejä familiere. En choisissant le
Service social et des secours de la Croix-
Rouge suisse, j'avais la possibilite de tra-
vailler ä des projets au developpement en
faveur du tiers monde et de voyager en cas
de besoin.

N'est-ce pas lä tout de meme un travail
plus tranquille?
Certes, car j'ai connu pas mal de situations
dangereuses, oü les risques etaient vrai-
ment reels. Bien sür, jusqu'ä ce que des

amis et collegues deviennent les victimes
d'accidents, nous ne pensions jamais que
quelque chose pourrait nous arriver. J'ai
eu un premier choc lorsqu'un medecin, qui
avait ete mis ä la disposition du CICR par
la Croix-Rouge suisse, fut tue alors que
Tavion qui le transportait s'ecrasa au-
dessus du Vietnam. La mort recente de

leux delegues assassines en Rhodesie et
celle d'une autre collegue au Liban m'ont
tres profondement affecte. En y reflechis-
sant, mes collegues et moi avons toujours
estime que nous avions eu beaucoup de
chance et, qu'eu egard aux risques, les
accidents restaient encore, heureusement,
assez peu nombreux.

Aimeriez-vous encore ajouter quelque
chose a notre entretien?
Oui. Je crois que le delegue a un metier
difficilement definissable. II faut en fait
toutes les qualites. Bien sür, il est assez

rare de les retrouver toutes reunies dans

un seul individu. Chaque delegue doit
constamment faire des efforts de comprehension,

se perfectionner, surtout lorsqu'il
est actif dans des cultures qui sont tres dif-
ferentes de la sienne. II commettra force-
ment des bevues, mais tächera toujours de
limiter les degäts. C'est la une veritable
gageure. Se comporter ä 1'europeenne,
meme en toute sincerite, peut froisser et
fächer bien des gens. Mais ce qui reste cer-

torite detentrice, redaction de rapports
de visite.

• delegues-medecins visiteurs: visites de

camps ou de prisons (seuls ou en com-
pagnie de delegues non medecins), exa-
mens de prisonniers gravement blesses
ou malades, organisation de commissions

medicales en vue de rapatrie-
ments, convois.

• delegues-medecins soignants: (y com-
pris chirurgiens, anesthesistes, specia-
listes en medecine tropicale, specia-
listes en hygiene publique). Evaluation
des besoins medicaux d'un pays en

guerre (personnel soignant, etablisse-
ments hospitaliers, equipements,
medicaments, etc.). Aide medicale et/ou
chirurgicale d'urgence. (Seul ou en

equipe; en milieu hospitalier ou sous
forme de cliniques mobiles, etc.).

• delegues de l'Agence centrale de recher-

Un delegue du CICR au travail. II
s'entretient avec un prisonnier, seul, sans
temoins. Photo CICR

tain, c'est qu'en tant que representants de
la Croix-Rouge, nous jouissons toujours
d'un Statut privilegie aupres des gens, en

ce sens que nous ne venons pas pour faire
du commerce ni pour exploiter la population,

mais pour apporter quelque chose.

Certains appelleront notre aide une forme
de neo-colonialisme, mais, en general, on
nous apprccie, et c'est la un atout
qu'aucun delegue ne devrait negliger. pv
1 Cc privilege est accoidc au CICR en vertu des

Conventions de Geneve

ch.es: organisation de bureaux corres-
pondants de 1'ACR (locaux, materiel,
personnel suisse, personnel local).
Enquetes pour la recherche de dis-

parus.
Organisation d'echanges de nouvellcs
familiales.
Rcgroupements de families dispersees.
Recensements et pointages de listes de

prisonniers ou d'internes.
Delivrance de titres de voyage.

• delegues speciaHstes de secours: evaluation

des besoins non medicaux d'un
pays en guerre (vivres, vetements. loge-
ment).
Mise sur pied de programmes
d'urgence.

Reception des arrivages, entreposages,
contröles de stocks, assurances.
Distributions, contröles, etablissement
des rapports.
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